ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ
Sciences sociales et politiques
Il est demandé au candidat de répondre à la question posée par le sujet :
​en construisant une argumentation ;
​en exploitant le ou les documents du dossier ;
​en faisant appel à ses connaissances personnelles.
II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.

SUJET B
Ce sujet comporte deux documents. 

Comment les modes de scrutin favorisent-ils ou défavorisent-ils la parité ?
DOCUMENT 1
La France est le premier pays à avoir adopté une loi pour réaliser la parité entre les hommes et les femmes dans la vie politique. Il s’agit de la loi du 6 juin 2000 tendant à favoriser l’égal accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux et fonctions électives. Elle a été appliquée pour la première fois aux élections municipales de mars 2001. Cette loi comprend deux dispositions principales. 
La première rend obligatoire le principe de parité pour tous les scrutins de liste. (…) La seconde disposition module l’aide publique versée aux partis politiques en fonction de l’écart constaté entre le nombre d’hommes et le nombre de femmes présentés par chaque parti à l’occasion des élections législatives. 
Les scrutins qui ne sont concernés par aucune des deux dispositions de la loi du 6 juin 2000 sont des scrutins uninominaux : les élections municipales dans les communes de moins de 3 500 habitants ; les élections cantonales ; les élections sénatoriales dans les départements qui ont un ou deux sénateurs. 

Source : Ministère des affaires étrangères http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/les-francais-etranger_1296/vos-droits-demarches_1395/elections_2490/modalites-election_48429.html 
DOCUMENT 2
La composition des conseils régionaux et des conseils généraux constatés au lendemain des élections régionales de 2004 et des élections cantonales de 2008.
	 
	Composition des conseils régionaux en 2004 (scrutin de liste sous contrainte paritaire)
	Composition des conseils généraux (scrutin majoritaire uninominal sans contrainte paritaire)
	Total des élus (régions + départements)

	 
	Effectifs
	%
	Effectifs
	%
	Effectifs
	%

	Total
	1 880
	100 %
	4 152
	100 %
	6 032
	100 %

	Dont femmes
	895
	47,6 %
	571
	12,3 %
	1 466
	24,3 %


Source : « Il faut sauver la parité », Sénat, travaux parlementaires, 6 septembre 2012, http://www.senat.fr/rap/r09-552/r09-5523.html(22/11/2012).
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